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294 L. G ODE AUX

4. Considérations générales sur l'enseignement.

L'enseignement des mathématiques à l'Ecole militaire est dominé
par le souci constant de préparer les élèves à leurs études ultérieures.
Chaque théorie enseignée est illustrée par deux exemples au moins,
et chaque lois que la chose est possible, ces exemples sont empruntés
aux cours d'application.

L'organisation de l'Ecole militaire prévoit, après chaque leçon, une
séance à la salle d'études de même durée (1 h. 30). Pendant cette séance,
le professeur passe dans la salle d'études et fournit aux élèves les

explications qui lui sont demandées par ceux-ci. Au besoin, il provoque
ces demandes d'explications.

Les élèves ont à leur disposition le texte des leçons, autographié
par les soins de l'Ecole.

Des interrogations orales ont lieu régulièrement et sont organisées
de manière à ce que chaque élève soit interrogé sur la matière de trois
à quatre leçons. Ce service est assuré par des répétiteurs: il y a un
répétiteur pour environ 20 élèves. Les fonctions de répétiteur peuvent
être confiées à des civils, mais en général, elles sont remplies par des
officiers détachés à F Ecole pour une durée de cinq ans.

Chaque partie du cours se termine par un examen composé d'une
épreuve orale et d'une épreuve écrite. Nous parlerons plus loin de
cette dernière.

En outre, les élèves subissent un examen oral sur les cinq
premières parties du cours avant leur admission en deuxième année et
un examen oral sur la sixième partie avant leur admission à l'Ecole
d'application de l'Artillerie et du Génie.

Les répétitions générales dû cours d'analyse sont, à de rares exceptions

près, consacrées à des exercices écrits. De plus, après chaque
partie du cours, a lieu un concours écrit d'une durée de trois heures.
(Les exercices écrits ont une durée de 1 h. 30). Les copies des élèves,
corrigées par un répétiteur, sont remises à ceux-ci, et une solution
type est affichée dans la salle d'études.
Voici quelques exemples de questions posées:
I. Ondonne la fonction
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6. Travaux écrits.

7t 7C *

où l'on suppose ycompris entre —y et -f
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